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(54) Ski

(57) Ski court (1), de longueur LT inférieure à 110
cm, notamment destiné à la pratique du ski par les en-
fants, comportant au niveau de sa zone patin (2) une
région (3) de moindre épaisseur, limitée à l'avant et à
l'arrière par des régions d'épaisseur maximale (4, 5), ap-
te à recevoir chacune les éléments (6, 7) d'une fixation
de sécurité, ledit ski présentant une souplesse générale
(SG), c'est-à-dire une flèche sous déformation d'une for-
ce F de 20 déca Newton appliquée sur la surface supé-
rieure du ski à mi-distance de deux points d'appui situés
respectivement au niveau des lignes de contact avant

(LCAV) et arrière (LCAR), qui est comprise entre :

exprimé en millimètres où Lp est la longueur portante
définie entre les lignes de contact avant et arrière, et
Hmax l'épaisseur maximale du ski, exprimées en milli-
mètres.

Lp
3

Hmax
2

-------------x 10-5 et
Lp

3

Hmax
2

------------- x 2.10-5



EP 1 547 654 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] L'invention se rattache au domaine des sports
de glisse et plus particulièrement du ski alpin. Elle con-
cerne plus précisément une architecture de ski plus spé-
cifiquement dédié à la pratique du ski par des enfants.
L'invention cherche à optimiser différents paramètres
dimensionnels du ski pour aborder l'apprentissage de
la glisse par des jeunes enfants, en alliant une certaine
facilité avec une stabilité.

Techniques antérieures

[0002] De façon générale, les skis employés par les
enfants sont bien entendu de petite taille. L'invention
porte sur les tailles de ski les plus petites, typiquement
d'une longueur inférieure à 110 centimètres. Compte te-
nu de leur faible poids et de leur inexpérience, les en-
fants ont besoin de skis qui présentent une souplesse
importante et une bonne stabilité. La stabilité peut être
obtenue en élargissant les skis, pour réduire l'aptitude
à basculer d'une carre à l'autre.
[0003] On notera que cet élargissement n'est pas
souhaité sur les skis destinés aux adultes, ou plus gé-
néralement aux skieurs expérimentés, qui recherchent
au contraire à faciliter le passage d'une carre sur l'autre.
Ainsi, une bonne stabilité sera obtenue avec des skis
pour enfants présentant une largeur maximale au patin
de 70 millimètres.
[0004] Un autre paramètre important pour les skis
destinés aux enfants concernent leur raideur en flexion,
appelée également "souplesse".
[0005] En effet, il est nécessaire que les skis pour en-
fants soient relativement souples, pour faciliter le cintra-
ge, c'est-à-dire la mise en courbe du ski pour effectuer
un virage, cintrage qui généralement résulte du poids et
de l'accélération.
[0006] La raideur d'un ski est définie par sa structure,
c'est-à-dire par le nombre et les propriétés mécaniques
des renforts internes noyés dans le ski, et le positionne-
ment de ces renforts par rapport à la fibre neutre, ainsi
que par les propriétés dimensionnelles de la planche,
c'est-à-dire l'épaisseur et la largeur du ski.
[0007] Ainsi, la raideur est sensiblement proportion-
nelle à la largeur du renfort supérieur, et varie avec le
carré de la distance de ce renfort par rapport à la fibre
neutre, correspondant sensiblement à l'épaisseur mé-
diane du ski.
[0008] Par conséquent, si l'on cherche à élargir la
planche pour obtenir plus de stabilité, on provoque une
augmentation de la raideur du ski, qui diminue donc sa
maniabilité par un enfant.
[0009] La solution consistant à réduire l'épaisseur du
ski est limitée, puisqu'une épaisseur minimale doit être
respectée pour permettre l'ancrage des éléments de la
fixation. A cet égard, la norme ISO 8364 impose que les

skis doivent présenter une épaisseur suffisante pour
permettre des perçages de 7,5 millimètres de profon-
deur pour la mise en place des vis de liaison des fixa-
tions.
[0010] En résumé, l'objectif de l'invention est de four-
nir un ski qui présente une stabilité accrue, et possède
donc une largeur supérieure aux skis existant, tout en
conservant une raideur suffisamment faible pour per-
mettre le cintrage du ski par un enfant. Ce compromis
doit en outre respecter les conditions d'épaisseur mini-
male imposées par les aspects de normalisation relatifs
à la mise en place des fixations.

Exposé de l'invention

[0011] L'invention concerne donc un ski court, de lon-
gueur inférieure à 110 centimètres, destiné à la pratique
du ski par les enfants.
[0012] Conformément à l'invention, ce ski comporte
au niveau de sa zone patin une région de moindre épais-
seur, limitée à l'avant et à l'arrière par des régions
d'épaisseur maximale, aptes à recevoir chacune les élé-
ments d'une fixation de sécurité.
[0013] Autrement dit, le ski présente au niveau du pa-
tin une zone en creux située entre la butée et la talon-
nière de la fixation. Cette zone de moindre épaisseur
permet donc de diminuer la raideur du ski au moins dans
sa partie centrale, tout en restant compatible avec des
exigences normalisées en terme de mise en place des
fixations.
[0014] Plus précisément, la raideur du ski est carac-
térisée par une souplesse générale qui est nettement
supérieure à celle observée sur les skis pour enfant pro-
duits à ce jour. Ainsi, on définit donc la souplesse géné-
rale de façon normalisée comme étant la flèche sous
déformation d'une force de 20 décanewtons, appliquée
sur la surface supérieure du ski, à mi-distance de deux
points d'appui situés respectivement au niveau des li-
gnes de contact avant et arrière.
[0015] Conformément à l'invention, cette souplesse
générale, exprimée en millimètres, est comprise entre

où Lp est la longueur portante, définie entre les lignes
de contact avant et arrière, et Hmax est l'épaisseur maxi-
male du ski, toutes deux exprimées en millimètres.
[0016] En pratique, on a observé que la raideur est
satisfaisante lorsque la différence d'épaisseur entre la
région de moindre épaisseur formant la caractéristique,
et l'épaisseur maximale Hmax est comprise entre 1 et 5
millimètres et préférentiellement voisine de 1,5 millimè-
tres.
[0017] On notera que l'épaisseur maximale du ski
s'entend d'un point de vue structurel, c'est-à-dire pre-
nant en compte l'épaisseur des zones influant de ma-
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nière prépondérante sur la raideur globale du ski.
[0018] Autrement dit, cette épaisseur maximale se
calcule en faisant abstraction d'éventuelles protubéran-
ces ou zones en excroissance à but essentiellement es-
thétique et sans influence majeure sur la raideur de la
planche.
[0019] Ainsi, en pratique, l'épaisseur maximale du ski
(Hmax) est avantageusement comprise entre 10 et 14
millimètres, et se trouvent préférentiellement au voisi-
nage de 11 millimètres.
[0020] En pratique, les dimensions de la zone en
creux caractéristique sont telles que cette région de
moindre épaisseur s'étend sur une longueur comprise
entre 80 et 200 millimètres.
[0021] La longueur de cette zone se mesure par la
distance entre les points de plus forte épaisseur situés
directement en avant et en arrière de la zone en creux.
Dans le cas où l'épaisseur maximale reste constante sur
une fraction de la longueur du ski, on prendra en compte
le point d'épaisseur maximale situé le plus proche du
creux.
[0022] De la sorte, il est possible d'élargir le ski dans
la zone patin de manière sensible par rapport au ski
existant, pour donner donc au patin une largeur avan-
tageusement comprise entre 73 et 80 millimètres.

Description sommaire des figures

[0023] La manière de réaliser l'invention ainsi que les
avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription du mode de réalisation qui suit, à l'appui des
figures annexées dans lesquelles :

La figure 1 est une vue en perspective sommaire
d'un ski conforme à l'invention.
La figure 2 est une vue de côté du ski de la figure 1.
La figure 3 est une vue de côté montrant les condi-
tions de mesure de la souplesse générale du ski.

Manière de réaliser l'invention

[0024] Comme déjà évoqué, l'invention concerne des
skis destinés à être utilisés par des enfants, qui présen-
tent donc une longueur totale Lt réduite, et inférieure à
110 centimètres.
[0025] Un tel ski (1) comme illustré à la figure 1 com-
porte dans sa zone patin (2) une région en creux (3) de
moindre épaisseur, délimitée à l'avant et à l'arrière par
des zones (4, 5) de plus forte épaisseur. Ces zones (4,
5) sont agencées pour recevoir la butée (6) et la talon-
nière (7) de la fixation, par l'intermédiaire de vis (8) mi-
ses en place dans des perçages (9) prévus à cet effet.
[0026] Plus précisément, et comme illustré à la figure
2, les zones de plus forte épaisseur (4, 5) présentent
une épaisseur Hmax qui est comprise entre 10 et 14 mil-
limètres et préférentiellement voisine de 11 millimètres.
[0027] La zone d'épaisseur maximale peut s'étendre
sur une certaine fraction de la longueur du ski, et no-

tamment dans la région qui accueille les éléments de la
fixation.
[0028] Dans sa structure interne, ces zones (4, 5)
d'épaisseur maximum peuvent inclure des renforts (10,
11) destinés à être traversés par les vis de montage (8)
de la fixation pour améliorer l'ancrage de ces dernières.
[0029] La région (3) située entre les deux éléments
de la fixation (6, 7) présentent une épaisseur réduite,
dont la valeur Hmin est inférieure de la valeur d'épaisseur
maximum Hmax de 1 à 5 millimètres, et préférentielle-
ment de 1,5 millimètres. La longueur Lc de la zone en
creux (3) se définit entre le point le plus avant d'épais-
seur maximale de la zone arrière (5), et le point le plus
arrière d'épaisseur maximale de la zone avant (4).
[0030] Les ruptures de pente (14, 15) entre la zone
en creux caractéristique (3) et les zones de plus forte
épaisseur (4, 5) peuvent être variables en fonction des
renforts inclus dans la structure du ski, et des contrain-
tes de fabrication et notamment par moulage.
[0031] Comme illustré à la figure 3, le ski (1) présente
une souplesse générale qui se situe dans une plage
spécifique, correspondant à des skis beaucoup plus
souples que les skis existant dans des gammes équiva-
lentes, tout en possédant une largeur øpatin au niveau
du patin qui est au contraire supérieur, et typiquement
comprise entre 73 et 85 millimètres.
[0032] Plus précisément, cette souplesse Sg se me-
sure de façon normalisée, en disposant le ski sur deux
points d'appui (20, 21), disposés au niveau des lignes
de contact avant et arrière LCAV, LCAR. La distance entre

ces deux lignes de contact avant et arrière est définie
comme étant la longueur portante LP . A mi-distance en-

tre ces deux points (20, 21), le ski reçoit une force ver-
ticale F qui pour les skis enfant est normalisé à 20 dé-
canewtons. La souplesse Sg se définit comme étant le
déplacement vertical du point d'exercice de la force F.
Conformément à l'invention, cette souplesse Sg est

comprise entre x 10-5 et x 2.10-5 dans les-

quelles les longueur et épaisseur sont mesurées en mil-
limètres.
[0033] Dans un exemple de réalisation particulier,
correspondant à un ski de longueur totale de 930 milli-
mètres possédant une longueur portante de 765 milli-
mètres (Lp), et une épaisseur maximale Hmax de 11 mil-
limètres, on obtient donc une souplesse de l'ordre de 42
millimètres.
[0034] Cette souplesse est à comparer aux valeurs
de 20 millimètres environ, correspondant à celles me-
surées sur les skis existants.
[0035] Grâce à la zone en creux caractéristique, il est
possible d'élargir le ski pour augmenter sa stabilité. On
peut ainsi comme illustré à la figure 1, définir une largeur
au talon øtalon de 83 millimètres, une largeur øpatin de 75
millimètres, une largeur øspatule de 95 millimètres.
[0036] Il ressort de ce qui précède que le ski conforme
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à l'invention présente l'avantage d'avoir simultanément
une stabilité et une souplesse largement supérieure au
ski existant, tout en étant conforme aux exigences des
normalisations.

Revendications

1. Ski court (1), de longueur LT inférieure à 110 cm,
notamment destiné à la pratique du ski par les en-
fants, comportant au niveau de sa zone patin (2)
une région (3) de moindre épaisseur, limitée à
l'avant et à l'arrière par des régions d'épaisseur
maximale (4, 5), apte à recevoir chacune les élé-
ments (6, 7) d'une fixation de sécurité, ledit ski pré-
sentant une souplesse générale (SG), c'est-à-dire
une flèche sous déformation d'une force F de 20
décaNewtons appliquée sur la surface supérieure
du ski à mi-distance de deux points d'appui situés
respectivement au niveau des lignes de contact
avant (LCAV) et arrière (LCAR), qui est comprise
entre :

exprimé en millimètres où Lp est la longueur por-
tante définie entre les lignes de contact avant et ar-
rière, et Hmax l'épaisseur maximale du ski, expri-
mées en millimètres.

2. Ski selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la différence d'épaisseur entre la région de moindre
épaisseur Hmin et l'épaisseur maximale Hmax est
comprise entre 1 et 5 millimètres, et préférentielle-
ment voisine de 1,5 millimètres.

3. Ski selon la revendication 1, caractérisé en ce que
Hmax est comprise entre 10 et 14 préférentiellement
voisin de 11 millimètres.

4. Ski court selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la région de moindre épaisseur (3) s'étend
sur une longueur LC comprise entre 80 et 200 mil-
limètres.

5. Ski selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la largeur maximale au patin (ø patin) du ski est com-
prise entre 73 et 85 millimètres.
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